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ASSURANCE

Le passage à Solvabilité II
coûtera 1,2 milliard d’euros
aux assureurs français
Après le lobbying, l’heure de la mise
enœuvre opérationnelle a sonné. La
directive européenne Solvabilité II,
qui définit les nouvelles normes de
solvabilité des assureurs, entre dans
unephasedécisive.Letexte, publié il
y a un an par la Commission euro-
péenne, doit être voté par le Parle-
ment européen fin 2008 ou
début 2009. Certes, certains sujets
lourds font encore débat. Mais les
assureursontencoretroisanspourse
mettre en conformité avec un dispo-
sitifexigeant − l’objectif est de déter-
miner leurs exigences de capital en
fonction de leurs risques − et dont
l’application est prévue pour 2012.

Le processus, qui touche l’en-
sembledesfonctionsdescompagnies
d’assurances, promet d’être lourd. Il
nécessiterasansdoutedesévolutions
d’enverguredansleurorganisationet
dans leurs systèmes d’information.
Selon une étude du cabinet Sia
Conseil, la mise en place de Solvabi-
litéIIcoûtera1,2milliardd’eurosaux
assureursfrançais,répartissurquatre
ans. « Un coût qui dépasserait nette-
mentlesanticipationsinitiales,comme
ce fut le cas pour les banques dans le
contexte de Bâle II », commentent
Thomas Rocafull, directeur associé,
et Armen Ouzounian, consultant se-
nior chez Sia Conseil. Et si les assu-
reurs ne sont pas novices en matière
demodélisationdurisque,« leniveau
de transformation induit par la ré-
forme est au moins aussi important
pour les assureurs que pour les ban-
quiers avec Bâle II ». A ce jour, seuls
10 % descoûts auraient été engagés.

Pour mesurer l’impact opération-
nel du projet, le cabinet n’a pas pro-
cédé parsondageauprès des compa-
gnies. « Nous avons analysé la
directive et chiffré point par point la
charge de travail associée pour une
compagnie type», expliquent les au-
teurs.Ils ontensuitetenucomptedes
spécificités de chaque établissement,
pour les 25 groupes d’assurances qui
représentent 90 % du secteur en
France et concentrent 47 % du coût.

Modèle interne
Pour les 10 premiers assureurs, l’in-
vestissement global représente
335 millions d’euros (29 % du total),
pour un coût unitaire compris entre
20 et 49 millions d’euros. L’étude
révèle que 69 % des coûts seront
concentréssurlepilier1delaréforme
(exigences quantitatives de solvabi-
lité), 27,3 % sur le pilier 2 (gouver-
nance des risques) et 3,6 % sur le
pilier 3 (communication financière).

La réforme laisse une certaine
marge de manœuvre aux établisse-
mentsquant au niveau de sophistica-
tiondanslequel ilssouhaitent rentrer
au-delàdesexigencesdebase,afin de
réduire le capital requis. L’un des
arbitrages majeurs porte sur le re-
cours − ou non − à un modèle in-
terne, permettant de valoriser les
risquesauplusprèsdesesspécificités.
Le surcoût peut« représenter jusqu’à
25%duprojetdebase », làoùlegain
potentiel « peut aller de20 % à45 %
de l’exigencedecapital », comparé au
modèlestandard,calculeSiaConseil.
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